
 

 

CR du café citoyen du 27 janvier 2023 

 

 

 

 

Présents : Mireille, Gérard, Anne, Muriel, Thierry 

 

 Exposition « Histoire des 2 canaux » à Alleins dans le cadre de Vivant 
 

L’inauguration de l’exposition se fera à la convenance du maire d’Alleins (10 ou 11ou 12 

mars). On attend le retour du CADE. 

L’emplacement a été arrêté (en face du Vieux Couvent entre la route de montée au calvaire et 

le parking). Anne a fait un plan transmis au CADE. L’association d’Alleins se charge de 

communiquer avec la mairie. 

Mireille souhaite avoir accès aux archives conservées par l’association « Les amis du vieil 

Alleins ». Pour l’exposition, il est trop tard pour concevoir et financer des panneaux qui 

seraient plus en rapport avec Alleins. 

 

Pour la proposition faite par Magali à SOS Durance Vivante de mettre l’exposition à 

Villelaure le 25 et 26 février, cette date parait trop proche des préparatifs de l’exposition 

d’Alleins. 
 

 Présentation aux écoles de l’exposition 
 

Mireille propose également de faire une visite de l’exposition en direction des scolaires. 

C’est également ce que demande M. Ginoux, maire de Sénas.  

D’accord pour le niveau CM 2 et prévoir 3 intervenants pour une classe. 

Par ailleurs, M. Ginoux renvoie la décision de subvention du SICAS à un conseil 

d’administration en mars ou avril… ! 

 

 Extinction de l’éclairage 

 

Lors de la visite nocturne du village et de la ZAC de la Verdière, nous avons bien constaté 

que l’éclairage public est éteint à partir de 11h. Par contre certains hangars et magasins restent 

allumés Chemin de Salon, dans le centre de Mallemort et avenue de Craponne. Jean Claude 

l’indiquera à la réunion du CCE du 30 janvier. La mairie peut envoyer un courrier à 

l’ensemble des entreprises privées pour rappeler la loi (extinction 1 h après la fermeture du 

magasin) ? 

 

 Exposition à Lamanon lors de la fête du patrimoine 

 

M. Savoye doit recontacter Thierry. Dès ce retour nous aviserons des dates de travail avec M 

Maurel (archives).  

Après contact, le budget de 1000 € est acté. M Maurel doit nous proposer des dates pour nous 

rencontrer. Le lieu d’exposition entre le lavoir et le cabaret est accepté. 

 

 AG du 8 février 

 

Muriel et Thierry préparent un power point illustrant les actions de l’association en 2023. 

Pour l’anniversaire des 10 ans, il est demandé à chacun de réfléchir aux actions et évènements 

qui les auront marqués pendant cette décennie. 
 


